
     
 
 

Carte de Sortie 
 

A partir de la classe de CE2 
 

 

Pour sécuriser les sorties des élèves, un dispositif de carte de sortie est mis en place 

pour les classes de CE2, CM1 et CM2. 

 

Modalités :  

- Pour pouvoir sortir seul de l’établissement, durant l’année scolaire 2025-2026, votre enfant devra présenter à 

son enseignante et au surveillant du portail une carte de sortie.  

- Les enfants ne bénéficiant pas de l’autorisation de leurs parents ne pourront pas avoir de carte. Il conviendra 

donc de vérifier que « l’autorisation de sortie » de la quatrième de couverture du carnet de liaison aura bien été 

complétée et signée.  

- Pour établir la carte de sortie de votre enfant, merci de bien vouloir remettre à l’enseignante le coupon ci-

dessous, dûment complété et signé, avec une photo d’identité. 

La carte de sortie sera remise à votre enfant la semaine qui suivra le retour du coupon. 

  

- Si vous souhaitez, en cours d’année, modifier l’autorisation de sortie, merci de bien vouloir en informer par mail 

l’adjointe de vie scolaire, Mme Chomel de Jarnieu (e.chomeldejarnieu@laprovidencepassy.fr).  
  

  - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
   

Demande de carte de sortie – année scolaire 2025-2026  
 

Coupon-réponse à remettre à l'enseignante de votre enfant avec une photo d’identité.  
  

Madame, Monsieur, __________________________________________________________________  parents de :  

(nom, prénom de l’enfant)  __________________________________________________________ ,  en classe de :  ____________________ 

autorisons notre enfant à quitter seul(e) l’école (merci de préciser les jours en cochant les cases du tableau ci-dessous) :  

 

  

  Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

10 h Mercredi           

11 h 45           

16 h 45           

17 h 50           

  

 

Date :       _____________________                        Signature des parents :   ________________________________________  


